
Chapitre 2   
Les espaces productifs français 

 
 
Intro : La France est la 6e puissance économique mondiale. 
 
Une économie est divisée en trois secteurs d’activités.  
Primaire = agriculture, élevage, pêche, extraction minière, etc.  
Secondaire = industries 
Tertiaire : services. Tout ce qui n’est ni du primaire, ni du secondaire.  
 

I. Les espaces productifs agricoles 
 
Cartes 4 p 431 et p 433  
Carte p 236 
 
Leçon :  

La France est la 1e puissance agricole d’Europe et le 5e exportateur mondial de produits 
agricoles et de produits agro-alimentaires.  

Depuis la fin de la 2de Guerre Mondiale, les paysans se sont modernisés (mécanisation, 
engrais, pesticides, culture hors sol…) mais cette agriculture moderne est très polluante. Il y 
a peu d’agriculture bio.  
 
Poly : Compléter le croquis et sa légende avec croquis p 237.  
 

II. Les espaces productifs du secteur secondaire  
 

A. Montpellier Méditerranée Métropole, un espace industriel innovant (pp 230-
231) 
 

Leçon : 
Montpellier 3M est un technopôle. Il regroupe des industries d’avenir comme les jeux 

vidéo (Ubisoft), des instituts de recherche, des universités et des écoles supérieures. On y 
fait aussi du cinéma. Ce technopôle a de nombreux avantages et attire sans cesse de 
nouvelles entreprises. Il est près d’un aéroport international, d’une gare TGV et des 
autoroutes. Son climat est agréable.  
 
Def. Technopôle/pôle de compétitivité.  
 

B. Les espaces industriels français 



 
Carte p 232. Q p 232 
 
Leçon :  

La France est la 7e puissance industrielle mondiale. Depuis les années 1970, elle a dû 
affronter la désindustrialisation, c’est-à-dire le déclin des anciennes industries (sidérurgie, 
métallurgie, chantiers navals, textile) dû à la concurrence étrangère.  

Pour rester une grande puissance, la France a dû s’adapter. Les espaces industriels ont 
connu de nombreux changements.   

a) Certains sont demeurés moteurs comme l’Île-de-France et la région lyonnaise. 
b) Les vieilles régions industrielles du nord et de Lorraine, fondées au XIXe sur le 

charbon, sur la sidérurgie et sur le textile, sont en crise depuis les années 1980 
mais tentent de se reconvertir en attirant des entreprises de hautes technologies.  

c) Au sud d’une ligne Rennes-Nice, se trouvent la plupart des technopôles. Ils 
accueillent des industries de haute technologie : aéronautique, aérospatiale, 
électronique, informatique, pharmacie, biotechnologie, nanotechnologie…  

 
Poly croquis à compléter avec croquis p 233  
 

III. Les espaces productifs du secteur tertiaire.  
 

A. Etude de cas. Le parc Astérix, un espace touristique dynamique (pp 238-239) 
 
Poly à coller  
Corrigé :  

1) Docs 2 et 5. Localiser le parc Astérix. Pour quelles raisons est-il été implanté là ?   
a) Localisation : Nord de Paris (à 30 km). Au cœur du 1er pôle touristique mondial. 

Rappel : France = 1er pays touristique du monde avec 80 M de visiteurs.   
b) Raisons :  

o Autoroute, aéroport, gare TGV de Roissy.  
o Situé dans une région très peuplée et très touristique.  
o Avantages fiscaux. 

2) Chiffres-clés. Les résultats économiques sont-ils bons ?  
Bons chiffres :  

o 1.7 M de visiteurs par an  
o 73 M de chiffre d’affaires.   

 
3) Docs 1 et 3 + poly. Pour quelles raisons ?  



o  Création permanente de nouvelles attractions : Oziris en 2014, La Forêt 
d’Idéfix en 2014, Discobélix en 2016, Pégase express en 2017, attractions pour 
Halloween.  

o Créations déjà prévues jusqu’en 2020.  
o Augmentation des hôtels pour que les gens restent 2 jours.  
o Campagnes de publicité 
o BD mondialement connue.  

 
Leçon = réponses aux questions 
 

B. Mise en perspective nationale. Les mutations des espaces du secteur tertiaire 
 
Carte p 240  
Leçon :  
Secteur tertiaire =  
 78% des emplois.  
 80% du PIB.  
 4e exportateur mondial.  

Les activités sont situées surtout dans les métropoles : commerces, universités, direction des 
entreprises, hôpitaux, etc.  
 
La France est le 1er pays touristique du monde avec 80 millions de visiteurs par an.  
 
Poly croquis à compléter avec croquis p 241 
 
 


